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RESIDHOME 27-29 rue Enrico Fermi -17000 LA ROCHELLE 08 25 36 34 32 
   www.residhome.com et www.sejours-affaires.com  05 46 45 01 45 
 
LAGORD  2 rue du Parc 
  Catherine MAZAURY http://monsite.wanadoo.fr/souitaume 06 70 89 28 97 
 
 
Angoulins  : la plantation plage du chay      05 46 56 62 11 
   Monique Adam 
 
Lagord :  Le Paradis 1 rue des flamands roses     05 46 07 38 93 
   Danielle Bourel 
 

Chambres d’hôtes 23 rue du moulin benoit  05 46 67 24 08 
Garnier Annick et Jean Paul   

 
Aytré :  Chambres d’hôtes 1 allée kapler    05 46 56 33 13  
   Jocelyne et René Brunet 
 
   Les Claires 9 rue des claires      06 09 42 82 37 

Sylvie et Philippe 
 

   La Margelle 86 avenue Edmond grasset    05 46  44 26 55  
   Gérard Boistault 
 
La Rochelle : La Borderie porte dauphine 50 rue Marius lacroix  05 46 34 61 57 
 Claude et Sylvie de Verdelhan 
 
   Chambres d’hôtes 4 rue bizet      05 46 27 14 76 
   marie Thérèse Hervochon 
 
   La petite roche 22 rue fonderies     05 46 44 46 25 
 
Nieul/mer :  18 cour grolles lauzières       05 46 37 49 93 
   Michel Brochard 
 
Dompierre/  Le vieux puits 25 rue moulin chagnolet    05 46 01 25 25 
 
Périgny :  56 rue péré         05 46 44 68 94  
   Béatrice Longy 
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Nieul/mer :  Couillaud George 37 rue de l’océan    05 46 37 40 90 
 
Aytré :  Koenitzer Thomas rue pontreau     05 46 31 02 41 
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Hôtel Mercure le Yachtman23 quai valin       05 46 41 20 68 
 
Hôtel Novotel Centre avenue de la Porte neuve      05 46 34 24 24 
 
Relais Mercure Vieux Port sud quai louis prunier     05 46 50 61 50 
 
Hôtel Ibis Grosse Horloge 4 rue leonce vieljeux      05 46 50 68 68 
 
Hôtel Ibis Vieille Ville rue fleuriau        05 46 50 52 55 
 
Hôtel Ibis Vieux Port place de la motte rouge      05 46 41 60 22 
 
Hôtel de La Monnaie 3 rue de la monnaie       05 46 50 65 65 
 
Hôtel France Angleterre et Champlain 20 rue rambaud    05 46 41 23 99 
 
Hôtel St Jean d’Acre 4 place de la chaîne       05 46 41 73 33 
 
Comfort hôtel St Nicolas13 rue de la sardinerie     05 46 41 71 55 
 
Hôtel Aliénor 51 rue de perigny        05 46 27 31 31 
 
Hôtel La Marine 30 quai Duperré        05 46 50 51 63 
 
Hôtel La Tour de Nesle 2 quai louis durand      05 46 41 05 86 
 
Hôtel le Rochelois 66 boulevard Winston Churchill     05 46 43 88 36 
 
Hôtel Le Savary 2 bis rue alsace lorraine       05 46 34 83 44 
 
Fast’hotel  avenue de Marillac        05 46 45 46 00 
 
Altica  les minimes (près du cinéma le CGR)     05 46 43 29 09 
 
B and B City (près de la gare)        05 46 51 20 20 
 
Etap Hôtel  rue de périgny (à 500 m de la gare et du vieux port)  05 46 41 54 00 





 
NOUVEAU 

REGLEMENT  

BOWLING LA ROCHELLE 

TOURNOI  TOURNOI  TOURNOI  TOURNOI  2222----3333----5555        HDPHDPHDPHDP    

                Samedi 10 & Dimanche 11 Septembre 2 011 
Avenue Michel Crepeau-BP 13128-Port des Minimes-17033 La Rochelle Cedex1 

Tél :05 46 45 40 40 ou mail : bowling.larochelle@wa nadoo.fr  
 

1 Le tournoi organisé par le BOWLING.LA ROCHELLE est ouvert aux 16 premières équipes   
 en règle avec la FFBSQ. Durant toute la compétition, les réglements  de la FFBSQ seront appliqués. 
2 Le handicap par joueur sera calculé sur la base de 60% sur la différence avec 220 et limité à 60   
en fonction du dernier listing validé par l’arbitre. 
3 Le montant des inscriptions est fixé à  240 € par équipe . Les inscriptions seront prises en    
   considération uniquement contre paiement intégral de l'engagement par CHEQUE à l'ordre du  
   BOWLING de La Rochelle. 
   Ouverture des inscriptions : 01/01/2011 . 
4  Horaires : 

SAMEDI 10 Septembre 2011 
Avec reconditionnement à chaque tour 

Les compositions des Doublettes et des Triplettes doivent être définis lors des engagements ! 
10h-12h : Doublettes = 2 x 3 Lignes (16 Doublettes) 
13h-16h : Triplettes = 2 x 3 Lignes (16 Triplettes) 

17h-20h : Equipe de 5 = 1 x 3 Lignes (16 équipes de 5) 
 

DIMANCHE 11 Septembre 2011 (tableau des finales ci-joint) 
Le 1er tour sera défini en fonction du classement du Samedi , à savoir le 1er face au 16ème, le 2ème face au 15ème,etc….. 

Confrontation sur 1 ligne en équipe de 5 
Avec reconditionnement à chaque tour 

9h30-11h30 : Equipe de 5 = 2 matches (16 équipes) 
Déjeuner 

13h30-15h30: Equipe de 5 = 2 matches (16 équipes) 
 

15h45: PODIUM 

5    BILAN FINANCIER  
 

Recettes Dépenses 
 Frais de parties 3 161,60 €

Engagements  3 840,00 €Homologation 104,00 €

Sponsor 1 103,60 €Arbitrage 168,00 €

Engagement/ équipe 240,00 €Organisation  400,00 €

Engagement/joueur 48,00 €Indemnités 1 110,00 €

Total 4 943,60 €Total 4 943,60 €
 
6 INDEMNITES  
 

En équipe de 5 En Doublettes En Triplettes 
1ère Equipe 300 € 1ère Equipe 90 € 1ère Equipe 100 €

2ème Equipe 200 € 2ème Equipe 50 € 2ème Equipe 60 €

3ème Equipe 120 € 3ème Equipe 40 € 3ème Equipe 40 €

  All Event (sur 19 lignes) en Indiv 50,00 €  
  Meilleure Ligne Scratch Homme 30,00 €  

  Meilleure Ligne Scratch Dame 30,00 €  
 
Tous litiges non prévus au présent règlement et survenant au cours de la compétition seront tranchés sans appel par l’arbitre ou à défaut par 
l’organisateur. 

PISTES et APPROCHES SYNTHETIQUES 
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